
Campagne de mobilisation
Les élections fédérale d’octobre approchent à grands pas. Le PS mise sur un renforcement 
de sa base, notamment au travers d’une campagne de mobilisation téléphonique. Pages 4 et 5

AIDE SOCIALE
Alors que l’aide sociale vient d’entrer officiellement dans le viseur des 
partis de droite, comme la prochaine cible du démantèlement de nos 
assurances sociales, le PS Suisse propose sereinement des proposi-
tions concrètes pour lutter contre la pauvreté. Page 8

LA SUISSE FAIT LE POING
Notre rubrique culturelle s’intéresse au dernier ouvrage 
de Jean-Claude Rennwald, rassemblant nombre de thématiques 
et d’auteurs sur les enjeux qui attendent la Suisse. Page 10
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IMPÔT SUR LES SUCCESSIONS 

Renforcer l’AVS – réduire les inégalités
L’AVS est, à juste titre, l’assurance sociale préférée des Suissesses et des Suisses, notamment parce qu’elle 
contribue à une véritable redistribution des richesses. Elle bénéficie aussi d’un financement solide : 
 contrairement à ce qu’annonçaient les prévisions alarmistes de la droite, en particulier de l’ancien conseiller 
fédéral PLR Pascal Couchepin, elle fait des bénéfices. 

Pour que cette solidité perdure, l’AVS aura 
malgré tout besoin d’un financement supplé-
mentaire à terme. Pour faire face à ce défi, il y 
a d’un côté les « solutions » de la droite et des 
milieux économiques aussi éculées qu’antiso-
ciales : hausse de l’âge de la retraite et baisses 
des rentes (par exemple grâce à la suppression 
de leur indexation). Mais il y a aussi une solu-
tion bien plus judicieuse : l’initiative pour un 
impôt fédéral sur les grosses successions et 
donations, qui rapportera jusqu’à 3 milliards 
de francs par an et dont les deux tiers seront 
directement versés à l’AVS ; le solde étant des-
tiné aux cantons. 

Cette initiative est fondamentalement 
juste, car elle ponctionne des revenus obte-
nus sans efforts. On hérite en effet, non pas 
par mérite, mais par la seule grâce des liens 
de filiation, autant dire de la chance. Cette 
initiative est en outre bien ciblée : elle prévoit 
ainsi une franchise de 2 millions de francs 
nets par succession ou donation, ce qui fait 
que plus de 98 % des contribuables n’auront 
rien à payer. Par exemple, une maison fami-

liale ne tombera pas sous le coup de cet im-
pôt. Par ailleurs, les exploitations agricoles et 
les PME pourront être exemptées de l’impôt 
sur les successions et bénéficier de taux favo-
rables, contrairement à ce que prétendent des 
opposant-e-s. 

Enfin, cette initiative est raisonnable car 
elle fixe un taux d’imposition de 20 %, bien 
inférieur aux impôts de ce type comparati-
vement à d’autres pays. Même si la charge 
fiscale peut paraître élevée en valeur absolue, 
si le défunt était très fortuné, ses héritiers 
conserveront, quoiqu’il advienne, 80 % du 
montant légué, une fois déduite la franchise 
de 2 millions de francs. Bref, autant dire qu’ils 
seront loin de repartir les poches vides. Crier 
à l’« impôt confiscatoire » relève plutôt de 
l’exagération pathétique. 

Cette initiative est, en outre, un pas im-
portant vers une réduction des inégalités. 
Notre pays souffre en effet d’une croissance 
des inégalités de revenu et de fortune, qui, tôt 
ou tard, nuiront tant à notre cohésion sociale 
qu’à notre réussite économique. Il est en effet 

avéré que les inégalités freinent la croissance. 
Or, le miracle économique que la Suisse 
connaît depuis quelques années ne bénéfi-
cie visiblement pas à toute sa population. Le 
1 % le plus fortuné voit son revenu disponible 
s’accroître fortement, en particulier à cause 
d’une politique fiscale qui favorise systéma-
tiquement les hauts revenus, mais aussi suite 
à une concentration des fortunes par le biais 
des héritages. Quant aux classes moyenne et 
modeste, elles tirent de plus en plus la langue, 
pénalisées par des salaires et des rentes qui ne 
progressent guère et qui sont de plus en plus 
grignotées par l’explosion des primes d’assu-
rance-maladie … Ces mêmes classes moyenne 
et modeste doivent par ailleurs subir de nom-
breuses mesures d’austérités. 

Il est donc légitime de demander aux hé-
ritier-ère-s très fortuné-e-s d’apporter une 
contribution au bien-être collectif, à plus 
forte raison si c’est pour renforcer une assu-
rance sociale qui a pour mission de garantir 
un revenu digne aux retraité-e-s.
Jean Christophe Schwaab, conseiller national (VD)

OUI AUX BOURSES D’ÉTUDES 

OUI à l’égalité des chances
Le système actuel des bourses d’études de notre pays peut être défini par deux adjectifs : insuffisant et inégal.

« Insuffisant », tout d’abord, parce que, depuis 
25 ans, nous assistons à une baisse des dé-
penses en faveur des bourses d’études, tant de 
la part de la Confédération que de plusieurs 
cantons. Ce désengagement a lieu alors que, 
dans le même temps, le nombre d’étudiant-e-s 
et apprenti-e-s a nettement augmenté (+ 30 % 
en seulement 10 ans). Ainsi, en 2012, un triste 
record a été atteint : celui du taux le plus bas, 
depuis 1990, du nombre de personnes en 
formation post-obligatoire ayant reçu une 
bourse d’études (à peine plus de 7 %).

Mais aussi « inégal » : en effet, le fait de tou-
cher ou non une bourse, ainsi que le montant 
de l’allocation, dépend davantage du canton 
de la personne en formation, que de sa situa-
tion financière. Entre deux cantons voisins, 
la bourse peut aller du simple au double. Face 

aux 26 systèmes cantonaux différents, l’égali-
té des chances n’est absolument pas garantie.

La seule réponse crédible à cette situation 
catastrophique est l’initiative de l’Union des 
étudiant-e-s de Suisse (UNES), qui a pour 
but d’assurer que chaque jeune puisse suivre 
la formation qu’il souhaite, en fonction de 
ses capacités et de sa motivation, et non du 
porte-monnaie de ses parents. Cela sera va-
lable pour toutes les filières de formation de 
degré tertiaire (universités, HES, HEP, exa-
mens professionnels supérieurs, ...). Il s’agit 
de permettre à toutes les personnes en for-
mation de s’en sortir, en complétant – lorsque 
cela est nécessaire – leurs ressources, pro-
venant généralement avant tout d’un apport 
familial et d’un « petit boulot » d’étudiant-e. 
Rappelons au passage que ¾ des étudiant-e-s 

travaillent à côté de leur formation, ce qui est 
le taux le plus élevé d’Europe.

A ceux qui pointent du doigt le coût d’une 
telle initiative, il faut commencer par rappe-
ler que les bourses d’études ne représentent 
qu’un pourcent des dépenses publiques en 
faveur de la formation. Il faut également sou-
ligner que le manque de personnel qualifié 
nous coûte chaque année plusieurs milliards ! 
Surtout, il faut répéter : investir dans la for-
mation, c’est investir dans la jeunesse, dans 
l’avenir de notre pays, dans la seule véritable 
richesse de la Suisse.

Pour un système de bourses d’études juste 
et équilibré, pour soutenir les familles qui en 
ont vraiment besoin, pour assurer l’égalité 
des chances, un grand OUI le 14 juin !
Mathias Reynard, conseiller national (VS)
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Du passé 
au présent

Vous voulez fêter 1515. Soit ! Mais 
de grâce, faites-le jusqu’au bout. 
Saluez donc le système féodal avec 
ses structures figées, là où les sei-
gneurs naissaient seigneurs, et les 
serfs, serfs. Louez cette société où 
la liberté était l’apanage d’une pe-
tite classe de privilégiés. Une so-
ciété où quelques-uns possédaient 
tout, et la majorité, rien. Chantez les 
louanges des taux de mortalité in-
fantile  élevés et des privilèges liés au 
droit d’aînesse. Faites de cette socié-
té profondément antidémocratique 
et patriarcale votre modèle ! Enfin, 
n’oubliez pas de célébrer le servage, 
la torture et le règne de l’arbitraire.

Ou alors, ouvrez simplement les 
yeux et faites votre travail. Faire du 
passé une polémique ne nous per-
mettra pas d’avancer. C’est autre 
chose qui nous fera progresser. 
Soyons nombreux à nous engager 
pour l’abolition des privilèges, à 
 travers l’instauration d’un impôt sur 
les successions par exemple ; pour 
plus de démocratie, dans l’écono-
mie entre autre ; plus d’égalité, afin 
qu’un travail de même valeur soit 
 rémunéré avec un salaire égal ; et da-
vantage de participation de toutes et 
tous, et des migrant-e-s notamment. 
Franchement, lorsqu’on y songe, 
il reste encore tellement à faire. 
Et c’est comme ça que commence 
l’histoire, à travers une politique 
porteuse d’avenir et ancrée dans le 
présent.

L’amnistie fiscale : 
la nitroglycérine de la 
justice fiscale 
Existe-t-il une arme plus dangereuse pour la co-
hésion du pays et pour la justice fiscale que celle, 
très appréciée par la droite suisse, de l’amnistie 
fiscale ? 
En effet, si la chasse aux abus fait partie inté-
grante du vocabulaire et de la communication 
du PDC, du PLR et de l’UDC, une catégorie non 
négligeable de la population est volontairement 
oubliée de cette traque : les fraudeurs fiscaux.
Ainsi, si tout le monde condamne de manière una-
nime les tentatives d’abus dans le domaine des 
assurances sociales par exemple, seule la gauche 
ose condamner avec fermeté les fraudeurs en 
matière fiscale, pourtant véritables traitres à la 
patrie, en menaçant tout le système de redistri-
bution et de prestations fournies par l’Etat.
Ainsi, l’amnistie fiscale rappelle à ces personnes 
en situation irrégulière, à quelques décennies 
d’écart, que la majorité politique de droite les 
aime toujours, et qu’ils ne risquent aucune sanc-
tion.
Certains cantons ont même décidé de franchir 
des pas supplémentaires : ainsi, non seulement 
aucune amende ne sera prononcée, mais il y avait 
de surcroît, la volonté de permettre un rabais 
d’impôts de 70 % au Tessin et même de 80% en 
Valais !
Comment expliquer aux honnêtes travail-
leur-euse-s et citoyen-ne-s qu’ils doivent payer 
leurs impôts jusqu’au dernier sou, alors même 
que, ceux qui ont les moyens de planquer leur 
magot au soleil, ne seront jamais inquiétés ? Bien 
au contraire, ceux-ci verraient encore un rabais 
plus que substantiel sur leur facture finale.
Fort heureusement le Tribunal fédéral vient d’in-
valider l’amnistie tessinoise, violant allègrement 
le principe même de l’égalité de traitement face 
à l’impôt. Les rêves de la droite valaisanne en la 
matière devrait connaître la même issue…
Un peu de cohérence ! Soit l’on traque tous les 
abus et l’on exige les condamnations qui vont 
avec, soit on admet que l’on préfère défendre une 
caste protégée et privilégiée dans ce pays.

Gaël Bourgeois, rédacteur en chef

C’est bien connu que le simple fait 
d’évoquer la bataille de Marignan de 
1515 éveille chez les nostalgiques du 
Réduit national une joie semblable 
à celle d’un enfant de huit ans lâ-
ché dans un parc d’attractions. Il 
en va de même avec le Sonderweg, 
la soi-disant « voix particulière 
helvétique », un mythe qui ne s’en-
combre pas de faits historiques. 
Allons ! Tentons tout de même une 
expérience. Laissons-nous bercer 
quelques instants par le mythe et 
relisons cette fable qui retrace l’his-
toire de nos racines communes. 
Voyageons à travers ce passé tant 
loué : retrouvons la Suisse de 1515. Je 
prie d’ores et déjà les Romand-e-s de 
m’excuser de devoir les en exclure, 
mais ils n’étaient pas de la partie à 
cette époque-là et les femmes n’y 
avaient pas leur place non plus d’ail-
leurs. Peu importe ! Faisons alors 
le voyage jusqu’aux sources et à la 
naissance de notre indépendance. 
Au fait, ce n’est pas tout à fait juste 
non plus… Cette soi-disant indé-
pendance était basée sur un traité 
qui ne pouvait être entériné que 
par la signature de pouvoirs étran-
gers, ce qui prouve la dépendance 
des Confédérés envers l’étranger.

Bref, on s’en moque ! Au lieu de 
nous encombrer de faits historiques, 
contentons-nous de nous complaire 
dans les sentiments. Indépendance 
et force ; conscience de nous-mêmes 
et identité ; un peuple de frères ; 
nous, contre le reste du monde.

ÉDITORIAL

Leyla Gül, 
co-secrétaire 
générale

IMPRESSUM

Editeur PS Suisse et Verein SP-Info, Spitalgasse 34, 3001 Berne, 
Tél. 031 329 69 69, Fax 031 329 69 70, info@socialistes.ch
Rédaction Gaël Bourgeois et Julien Repond
Production Atelier Bläuer, Berne

Représentation de la bataille de Marignan attribuée 
à Maître de la Ratière



4 SOCIALISTES
75 ∙ 2015 Mobilisation

Mobilisation 
générale
L’importance de mobiliser nos membres 
pour 2015

BRUNCH 
TÉLÉPHONIQUE
Il s’agit des actions téléphoniques qui 
auront lieu dès fin septembre pour mobiliser 
l’électorat potentiel  (contacts personnels 
et sympathisant-e-s). Ces actions sont asso-
ciées à un brunch afin de créer une ambiance 
de mobilisation sympathique et de remer-
cier les membres qui se mobilisent.

Aurélie Widmer
Animatrice de 
campagne, 
PS neuchâtelois

Nathalie Ebner Cottet
Animatrice de 
campagne, 
PS neuchâtelois

Valery Bragar
Animateur de 
campagne, 
PS genevois

Julien Rilliet
Animateur de 
campagne, 
PS Vaud

Nilufer Turgut
Animatrice 
de campagne, 
PS fribourgeois

Alba Casularo
Animatrice de 
campagne, 
PS Valais romand 

Jennifer Conti, Responsable campagne mobilisation pour la Suisse romande 
Yves Chatton, Collaborateur campagne  mobilisation pour la Suisse romande

PANORAMA DES 
ANIMATEURS-TRICES
DE CAMPAGNE  POUR 
LA SUISSE ROMANDE
D’ici fin mai, ils-elles passeront un coup de fil aux 
membres pour demander un soutien à la cam-
pagne de mobilisation. Voici un panorama des 
animateurs-trices de campagne pour la Suisse 
romande:

MOB CAFÉ
Ces cafés de mobilisation ont pour 
but d’informer les membres et 
sympathisant-e-s des enjeux de la 
campagne, de la nécessité de se mo-
biliser, le tout dans un cadre informel 
autour d’un café ou d’un repas.

Pour les fédérales de 2015, le PS 
mise sur le renforcement de sa base, 
notamment grâce à l’organisation 
de MOB Café et de Brunch télépho-
nique. Une campagne systématisée 
et ciblée qui est portée par des ani-
mateurs-trices de campagne. 



Le PS neuchâtelois est le premier 
canton en Suisse romande à mener 
cette campagne. Il en est à la phase 
d’organisation de la mobilisation où 
les animatrices de campagne ren-
contrent les président-e-s de sec-
tions ainsi que les candidat-e-s pour 
leur proposer l’organisation de MOB 
Café. 

Vous êtes les premières anima-
trices de campagne en Suisse ro-
mande. Qu’est-ce qui vous a mo-
tivés à prendre part à ce projet de 
mobilisation ?
Nathalie : Ce qui m’a motivée, c’est 
d’avoir une nouvelle approche, 
une autre façon de contacter les 
membres et d’aller sur le terrain. 
Certaines sections ont de la peine 
à recruter pour tenir des stands et 
distribuer des flyers. Ce projet me 
semblait un bon outil pour les cam-
pagnes futures.
Aurélie: Tout d’abord, l’aspect inno-
vant du projet; découvrir une autre 
manière de mener une campagne 
qui ne remplace pas les stands ou le 
porte-à-porte mais qui la complète, 

à mon avis, de manière excellente. 
Ensuite, avoir un moyen de redyna-
miser nos sections, qui sont souvent 
pour certaines en perte de vitesse 
et en manque de forces vives ; le 
concept proposé permet de mobili-
ser les membres d’une autre manière 
ou de renforcer nos sections avec 
de nouveaux membres (nous l’espé-
rons). Cet objectif s’inscrit d’ailleurs 
très bien dans l’optique des commu-
nales qui auront lieu au printemps 
prochain.

Vous avez déjà approché les 
membres du PS neuchâtelois.
Quelles ont été leurs premières ré-
actions ?
Nathalie: Après quelques petites ex-
plications, les réactions sont bonnes. 
Le fait de pouvoir mener une mobili-
sation téléphonique avec des petites 
unités rassure les membres. 
Aurélie: De manière générale, en en-
tendant parler de «concept télépho-
nique», les personnes approchées 
ont plutôt eu une appréhension 
négative et perplexe, liée aux dé-
marchages téléphoniques que tout 

le monde connaît. C’est seulement 
après quelques explications, avec 
objectifs et cas concrets à l’appui, 
que les gens se rendent compte de la 
force et de l’impact d’une telle cam-
pagne et surtout, si les buts atten-
dus sont atteints, de la portée que ça 
peut avoir au-delà des élections fé-
dérales pour les différentes sections 
du canton.

Quel est l’apport d’une telle cam-
pagne de mobilisation de nos 
membres?
Nathalie: Mieux connaître nos 
membres, nous rapprocher des per-
sonnes qui ne viennent pas aux 
Congrès ni aux assemblées mais 
qui partagent nos idées. Garder un 
contact. Cela permettra aussi d’avoir 
une vision claire des forces dont 
nous disposons.
Aurélie: Créer une vague qui non 
seulement portera nos candidat-e-s 
jusqu’à Berne, mais aussi une vague 
durable qui sera bénéfique à l’en-
semble des sections et au parti de 
notre canton pour le rendre plus fort.
Propos recueillis par Jennifer Conti

Entretien avec les animatrices de campagne 
du PS neuchâtelois

Jennifer Conti, Responsable campagne mobilisation pour la Suisse romande 
Yves Chatton, Collaborateur campagne  mobilisation pour la Suisse romande

VOTATIONS

La télé sur le téléphone
Aujourd’hui, la redevance de radiotélévision (Billag) est liée à la possession d’un appareil de réception de 
radio ou de télévision. C’est un anachronisme total, dès lors que n’importe quel ordinateur, téléphone por-
table ou tablette permet aujourd’hui d’avoir accès aux médias électroniques. 

Le système de perception de la re-
devance radiotélévision est  devenu 
grotesque : comment contrôler que 
tel ou tel ménage ne possède pas une 
tablette permettant de regarder la 
télé ? Il était donc indispensable de 
réviser le système. La solution  choi-
sie est on ne peut plus simple : tous 
les ménages paieront désormais 
la  redevance, avec une possibilité 
d’exemptions pendant les cinq pre-
mières années pour les vrais (et très 
rares) abstinents complets de mé-
dias électroniques. Cela permet de 
supprimer les actuels contrôles et de 
baisser la redevance pour chaque mé-
nage de 460 à 400 francs par année.

Comme beaucoup d’entreprises 
ne payaient pas la redevance alors 

même qu’elles possédaient des ap-
pareils de réception, comme des 
autoradios, le système a aussi été 
simplifié. Ainsi jusqu’à concurrence 
de 500 000 francs de chiffre d’af-
faires, les entreprises seront tota-
lement exemptées. Au-dessus de ce 
montant, elles paieront la redevance 
au prorata du chiffre d’affaires TVA, 
jusqu’au plafond défini. 

Cette réforme efficace ne mé-
ritait  vraiment pas d’être com-
battue par un référendum. Mais les 
 opposant-e-s ont un autre objectif : 
ils  entendent infliger une sévère 
 défaite aux médias de service  public. 
Les uns pour vendre des  fenêtres 
 publicitaires à des télévisions 
 privées étrangères. Les autres pour 

augmenter l’influence de leur groupe  
de médias privés sur la démo cratie. 

Finalement, au-delà de la tech-
nique de prélèvement de la rede-
vance, c’est là que se situe le véri-
table enjeu : notre démocratie res-
tera-t-elle au bénéfice de médias 
 pluralistes, y compris dans les ré-
gions linguistiques minoritaires ? 
Même s’il nous est tous arrivés de 
nous énerver sur telle ou telle émis-
sion de télévision, il ne faut pas je-
ter le bébé avec l’eau du bain : de 
bons médias de service public sont 
un pilier de la démocratie, et ils ont 
 besoin d’un financement solide et 
largement  indépendant de la publi-
cité. 
Roger Nordmann, conseiller national (VD)

oui



TISA

En 2015, les négociations n’ont tou-
jours pas abouti. L’accord obtenu à 
l’arraché à Bali en 2013, portant sur 
la réduction de la bureaucratie doua-
nière, ne peut cacher l’échec du cycle 
de Doha résultant de la volonté des 
pays riches et des multinationales de 
garder et d’accroître l’emprise sur le 
marché agricole mondial. Cet échec, 
c’est aussi celui du processus des 
négociations multilatérales. D’ail-
leurs, l’OMC, concentrée et bloquée 
sur la problématique de l’agricultu-
re et l’objectif du développement, a 
vu progressivement lui échapper les 
négociations dans les domaines du 
commerce des produits industriels, 
de l’échange de services, de l’accès 
aux marchés publics, du commerce 
électronique ou encore de la pro-
priété intellectuelle. 

L’échappatoire des accords 
bilatéraux
Ces aspects ont été abordés dans le 
cadre d’accords de libre-échange, 
entre un ou plusieurs pays, comme 
ceux liant la Suisse à la Chine ou 

NON aux instruments 
d’un libéralisme 

irréversible

ceux liant l’Association européenne 
de libre-échange (AELE) à de nom-
breux pays en développement ou, 
encore, comme l’Accord de libre-
échange nord-américain (ALE-
NA), liant le Canada, les USA et le 
Mexique, qui en paie le prix fort. 
Aujourd’hui, un écheveau de plus de 
400 accords bilatéraux et régionaux 
rend la situation très compliquée. 
Si les pays riches donnent toujours 
le ton, les accords entre pays du 
sud et la résistance des pays du sud 
contre les exigences des pays riches, 
comme l’Inde en matière de brevets 
à l’égard de la Suisse, rendent illu-
soire une rapide et profonde libéra-
lisation harmonisée du commerce 
international, telle que voulue par 
les multinationales et les Etats 
champions du libéralisme. 

Nouvelle stratégie de domination
Quittant le multilatéralisme com-
mercial de l’OMC et de la propriété 
intellectuelle de  l’OMPI, dans lequel 
chaque Etat dispose d’une voix, la 
plupart des pays industrialisés se 
sont engagés dans le plurilatéra-
lisme. Derrière ce concept, il y a une 

puissante stratégie fondée sur la 
cooptation des Etats partici-

pant aux négociations. Ces 
dernières sont secrètes, 

au mépris total des ci-
toyen-ne-s et de leurs 
droits démocratiques 
à la transparence de 
l’action des gouver-
nements. L’objectif 
est d’élaborer de 
nouveaux standards 

de libéralisation pour 
le commerce interna-

tional, les services pu-
blics, les marchés publics, 

la protection des investis-
sements, l’Internet,… Le but est 

d’imposer par la suite, à l’ensemble 
de la  planète, des nouveaux stan-
dards. C’est par cette dynamique 
qu’il y a quelques années, une tren-
taine de pays, dont la Suisse, ont 
tenté d’imposer l’Accord multila-
téral sur l’investissement (AMI) et 
l’Accord commercial anti contrefa-
çon (ACTA). La forte mobilisation 
citoyenne en Suisse contre ces ac-
cords a permis de les bloquer.

Refus du standard néolibéral 
Les accords TISA/AGS sur la pro-
tection des investissements et les 
services, poussés par les multina-
tionales et dont les négociations – 
auxquelles participe la Suisse – ar-
rivent bientôt au bout. TTIP/TAFTA 
et CETA, qui visent la création de 
vastes zones de libre-échange entre 
l’Union européenne et respective-
ment les USA et le Canada, vont en-
core plus loin. Avec un système de 
cliquet, ils visent à rendre irréver-
sible les libéralisations. Un retour au 
service public d’un domaine libéra-
lisé serait impossible. Le secteur pri-
vé bénéficierait d’avantages stupé-
fiants. La mise en place de politiques 
publiques placerait les Etats devant 
des risques d’indemnisation gigan-
tesques. La justice privée de l’arbi-
trage s’imposerait comme standard 
pour les multinationales en lieu et 
place de la justice ordinaire. 

C’est contre l’impossibilité de 
mise en place de toute future dé-
mocratie économique et la remise 
en cause irréversible de la souve-
raineté des Etats au seul profit des 
multinationales que l’Assemblée 
des délégué-e-s du PS Suisse du 25 
avril dernier a adopté une résolution 
demandant au Conseil fédéral de 
se tenir à l’écart de ces accords. Les 
organes du parti n’ont plus qu’à la 
mettre en œuvre. 
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« Les né-
gociations 
sont se-
crètes, au 
mépris to-
tal des ci-
toyen-ne-s 
et de leurs 
droits dé-
mocratiques 
à la trans-
parence de 
l’action des 
gouverne-
ments. »
Carlo Sommaruga,

conseiller national (GE)

En 2001, à Doha, l’OMC décidait d’ouvrir une nouvelle ronde de négociations de libéralisation du commerce in-
ternational. Le « cycle de Doha »  ou « cycle du développement » visait à favoriser l’ouverture des marchés des 
pays riches aux produits agricoles des pays en développement et à garantir l’accès des pays en développement 
aux médicaments. 
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La JSS se mobilise fortement 
contre TISA, TAFTA et CETA, 
pourquoi ?
Actuellement, trois accords de libre-
échange sont négociés : Comprehen-
sive Economic and Trade Agreement 
(CETA), Transatlantic Free Trade 
Area (TAFTA) et Trade in Services 
Agreement (TISA). TAFTA est un ac-
cord entre l’Europe et les Etats-Unis, 
CETA, entre l'Europe et le Canada et 
le dernier, TISA, entre de nombreux 
pays, y compris la Suisse. Les deux 
premiers ont, en partie, pour but 
d’établir des tribunaux d’arbitrage 
privés, qui protègent les intérêts des 
investisseurs. Pour nous, c’est une 
violation de nos droits démocra-
tiques, car on ne pourra plus légifé-
rer comme on l’entend sur certaines 
questions. De plus, il y a de nom-
breux autres points négatifs. 

Qu'entends-tu par  « accord se-
crets » ?
Cela signifie que les négociations 
autour de ces accords sont confi-
dentielles. On ne connaît pas leur 
contenu exact ; mais, on en connaît 
les buts. Ces derniers sont de libé-
raliser des domaines des services 
publics et de faciliter les échanges 
commerciaux entre l’Europe et les 
USA. Mais, cela va probablement di-
minuer les normes et les exigences 
de qualité pour les produits. Nous 

serions, par exemple, obligés d’ac-
cepter des produits contenant des 
OGM. Le fait que ces accords soient 
négociés dans le secret et donc que 
la population n’ait pas son mot à dire 
est en soi un problème.

En quoi les services publics sont 
menacés par ces accords ?
L’accord TISA oblige les pays signa-
taires à privatiser les services pu-
blics comme la santé, les transports 
et l’éducation. Une liste d’éléments 
non privatisables sera mise en place, 
mais, cette liste est négociée dans le 
secret et ne sera plus modifiable une 
fois acceptée par notre gouverne-
ment. Il y a donc une forte menace 
pour nos services publics et pour la 
démocratie.

Quand tu dis, il y a une menace 
pour la démocratie, que veux-tu 
dire ?
Quand on a signé ces accords, on ne 
peut plus décider librement de notre 
politique économique. Car on signe 
des points concrets sur ce que l’on 
peut ou non faire en la matière. Les 
jugements autour des litiges qu’en-
traînent ces accords seraient rendus 
par des tribunaux d'arbitrage privés, 
qui ne sont de loin pas indépendants 
des entreprises. L’exemple de l’Aus-
tralie le montre bien. Comme les lois 
australiennes sur le tabagisme me-

nacent les bénéfices de Philip Mor-
ris, le pays a été attaqué par cette 
entreprise pour la campagne an-
ti-tabac qui a été menée. L’Australie 
risque une amende de plusieurs mil-
liards de dollars pour avoir cherché 
à protéger la santé de sa population. 
On voit bien que le peuple perd sa 
souveraineté au profit de tribunaux 
privés tenus par des entreprises. Ce 
genre de tribunaux est une grande 
menace pour la démocratie. 

Comment la JSS va combattre ces 
projets ?
Nous sommes déjà membre d’un co-
mité contre TISA, qui organise de 
nombreuses actions et nous avons 
des échanges intenses avec nos  alliés 
de tous les pays d’Europe. Si la Suisse 
participe aux négociations sur TISA, 
ce n’est pas le cas pour TAFTA ou 
CETA. En effet, ces deux accords 
sont négociés au niveau européen. 
Mais, cet accord aura un effet  direct 
sur la Suisse.  Economiesuisse a déjà 
annoncé qu’elle souhaite voir la 
Suisse respecter les normes de ces 
accords. Il est clair que les normes 
européennes ont une très forte in-
fluence sur notre économie. Il est 
donc nécessaire de combattre ces 
accords maintenant !
Propos recueillis par François Clément

« C’est une 
violation de 
nos droits 
démocra-
tiques, 
car on ne 
pourra plus 
légiférer 
comme on 
l’entend sur 
certaines 
questions. »
Fabian Molina, président 
de la JSS

Entretien avec Fabian Molina
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Ces attaques sont le reflet d’un 
contexte politique derrière lequel se 
cachent des enjeux considérables. En 
quel ques années, les pourfendeurs 
du néolibéralisme sont parvenus à 
instaurer un climat extrêmement 
nocif pour notre sécurité sociale. 
Ils ont brandi le drapeau de la res-
ponsabilité  individuelle et dénoncé 
avec acharnement tout ce qui avait 
un rapport avec l’Etat et ses activi-
tés. C’est ainsi qu’ils ont imposé à un 
rythme effréné plusieurs révisions 
dans l’assurance-invalidité et l’assu-
rance-chômage, afin de réduire les 
coûts et les prestations. Au passage, 
ils ont vite éludé le fait que celles-ci 
allaient affecter plusieurs milliers 
de personnes. Nombre d’entre elles 
sont passées au travers des mailles 
du filet pour terminer leur course 
à l’aide sociale. En d’autres termes, 
cela se traduit par un affaiblissement 
de notre protection sociale au pro-
fit du principe de la charité, par un 
 retour du XXIe siècle au Moyen-Âge. 

Le PS est le parti des assurances 
sociales. C’est grâce à sa ténacité que 
l’AVS ou encore l’assurance-chô-
mage et les autres instruments de 
la sécurité sociale ont été mis en 
place. Au final, c’est aussi grâce à 
ses revendications que la Suisse s’est 
modernisée et a atteint un tel niveau 
de bien-être. C’est pourquoi le PS 
ne peut rester spectateur des évolu-
tions dernières et doit prendre son 
bâton de pèlerin afin d’empêcher la 
dégradation du système des assu-
rances sociales. Il en va du maintien 
de la paix sociale et de la cohésion 
nationale. Ainsi, pour contrer les 
attaques contre l’aide sociale, le PS 
a décidé d’élaborer un papier de me-
sures afin d’adapter l’aide sociale 
aux défis contemporains. Cela passe 
par trois exigences phares :

1. Il convient dans un premier 
temps d’harmoniser la défini-

tion du minimum vital social. Au-
jourd’hui, chaque canton fixe la hau-
teur des prestations de l’aide sociale 

d’aide sociale varie fortement selon 
les communes, les cantons et les ré-
gions. De même, les coûts des pres-
tations sont répartis de manière très 
différente. Certains cantons ont déjà 
introduit un tel mécanisme, d’autres 
font entièrement peser les charges 
sur les communes. C’est pourquoi le 
PS exige qu’un tel instrument soit 
introduit partout en Suisse. Ce sera 
le seul moyen de calmer les esprits 
quant à l’augmentation des coûts. 

Aux yeux du PS, la politique de la 
Suisse en matière de sécurité sociale 
doit passer par un chemin progres-
siste. Ces trois mesures permet-
tront d’ouvrir la voie vers une aide 
sociale plus moderne et juste. Elles 
placeront également les personnes 
concernées au centre des préoccu-
pations tout en fournissant des so-
lutions aux problèmes rencontrés 
par les autorités. Dans l’immédiat, il 
est temps d’objectiver un débat qui 
souffre cruellement d’un manque de 
clarté et, surtout, de lever notre bou-
clier contre les diatribes de certains 
milieux de droite. 

à travers le minimum vital social. 
Cette notion est différente selon les 
législations cantonales et, ainsi, le 
niveau des prestations pour sa cou-
verture diffère fortement selon les 
cantons. Pour le PS, cette situation 
n’est plus acceptable au XXIe siècle 
et il est nécessaire de procéder à une 
harmonisation, car le minimum vi-
tal social est un noyau dur de l’Etat 
social et permet de préserver la paix 
sociale. Cela permettra de donner un 
cadre à toutes les prestations visant 
à garantir l’existence et la participa-
tion à la vie sociale de tout un cha-
cun. 

2. Dans un second temps, il 
faudra élaborer un cadre 

contraignant régissant l’aide sociale. 
A l’heure actuelle, les cantons basent 
les prestations de l’aide sociale sur 
les normes édictées par la Confé-
rence suisse des institutions d’action 
sociale (CSIAS), une association de 
droit privé. Les normes de la CSIAS 
ne sont que des recommandations 
et elles sont mises en œuvre de ma-
nière trop différente entre les can-
tons. Cela conduit à des inégalités en 
termes de prise en charge des bénéfi-
ciaires. Cela génère une concurrence 
négative entre les cantons et les 
communes, qui tentent parfois de se 
débarrasser des bénéficiaires. Aux 
yeux du PS, il est absurde que le der-
nier filet de la sécurité sociale soit 
le seul instrument à ne pas avoir de 
règlementation au niveau national. 
Il est dès lors nécessaire d’aller dans 
le sens d’une loi-cadre qui permettra 
de régler le financement ainsi que la 
coordination de l’aide sociale avec 
le reste des prestations de la protec-
tion sociale. De plus, il faut donner à 
l’aide sociale une légitimité politique 
et démocratique : il est inconcevable 
qu’il incombe à une organisation 
privée de définir des normes dans ce 
domaine.

3. Enfin, il faut introduire un 
mécanisme de répartition 

des charges de l’aide sociale. Le taux 

« C’est 
grâce à 
la téna-
cité du PS 
que l’AVS 
ou l’assu-
rance-
chômage 
ont pu être 
mises en 
place. »
Jacques Tissot, 
secrétaire politique 

Pour une aide sociale 
moderne et juste
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Répartition des charges 
de l’aide sociale entre les 
cantons et les communes. 
Source : Monitoring de la 
CSIAS, 2014

Depuis plusieurs mois, l’aide sociale se trouve sous le feu des critiques, surtout du côté de nos voisins  
 alémaniques. Soit le débat a porté sur l’augmentation des coûts, soit il s’est concentré autour de quelques 
cas d’abus. Ces deux éléments ont suffi pour faire croire à l’opinion publique qu’il était nécessaire de 
remettre en question tout le système de l’aide sociale et de la sécurité sociale.



Verein «Nein zur 2. Gotthardröhre»/Béatrice Devènes

Tu as annoncé que tu ne te repré-
senterais pas ; quels facteurs ont 
été déterminants dans ce choix ?
Il ne s’agit pas à proprement par-
ler   d’une décision personnelle, 
puisqu’en fonction des règles de li-
mitation de mandats, c’était ma der-
nière législature fédérale. 

Après quatre législatures passées 
sous la coupole fédérale, comment 
vis-tu cette décision ?
Mes sentiments sont partagés. D’un 
côté, il faut garantir le renouvel-
lement des élus. 16 ans, c’est donc 
assez, place aux forces vives ! De 
l’autre, l’imbrication étroite entre 
activités professionnelles et poli-
tiques dans le domaine des poli-
tiques sanitaires et sociales me pri-
vera d’un accès direct au processus 
de décision et au suivi de la mise en 
œuvre de ces politiques. Il y a donc 
de ce point de vue une réelle frustra-
tion à quitter la scène politique.  

Quelles ont été tes plus grandes 
réussites et déceptions au cours de 
ta carrière bernoise ?
Avoir évité le démantèlement des 
prestations de l’AVS durant les an-
nées 2000, puis stoppé celui de la 6e 
révision de l’AI sont des succès évi-
dents, surtout pour les personnes 
concernées. Sur mon initiative, 
nous devrions parvenir à réduire les 
primes LAMal des jeunes adultes, 
ce qui soulagera grandement les fa-

milles. Les triples échecs des initia-
tives sur la santé (2003) et la caisse 
publique (2007 et 2014) sont des dé-
ceptions. De même pour l’initiative 
UDC du 9 février 2014, qui met la 
Suisse dans une situation intenable 
face à l’Union européenne et sera 
nuisible à notre prospérité.

Quels ont été tes principaux enga-
gements ?
Ils ont concerné d’abord les po-
litiques sociales et la santé, mais 
aussi la formation ou le fonction-
nement du fédéralisme. Mon en-
gagement social constitue le cœur 
de la solidarité, c’est aussi l’essence 
de l’engagement socialiste. J’ai vécu 
le démantèlement des assurances 
chômage et invalidité et la priva-
tisation partielle du domaine de la 
santé. La période fut donc difficile. 
Il est plus nécessaire que jamais de 
poursuivre la lutte, car l’individua-
lisme et les égoïsmes déteignent 
dangereusement sur la conception 
des politiques de solidarité. Et puis, 
je mentionnerai les quatre années 
passées à la vice-présidence du parti, 
qui furent un engagement intense et 
passionnant.

Ton départ du Conseil national an-
nonce-t-il la fin de ton engagement 
politique ?
Au 30 novembre 2015, malheureuse-
ment oui ! Je n’ai pas d’autre mandat 
électif et devrai quitter aussi les or-

CV EXPRESS
1993–1999 Député au Grand Conseil (VS)
2007–2012 Vice-président du PS Suisse
1999–2015 Conseiller national
2014–2015 Président du Conseil national
Commission de gestion CN (CdG-N)
Commission de la sécurité sociale et de la santé publique CN 
(CSSS-N)

Entretien avec Stéphane Rossini

ganes du parti. Plus tard, on verra. 
Le Valais m’intéresse. Mais, il faut 
être au bon endroit, au bon moment !

Sur quels projets souhaites-tu 
mettre la priorité à l’avenir ?
A 52 ans, je me trouve à un carre-
four professionnel, ayant également 
cessé la plupart de mes activités 
académiques. Je suis donc ouvert à 
de nouveaux défis. J’ai six mois pour 
décider des nouvelles orientations à 
donner mon existence. Après tant de 
politique, le défi est plutôt difficile !

Terminer une carrière à Berne sur 
la présidence du Conseil national, 
c’est la fin rêvée sous la coupole ? 
C’est surtout une magnifique expé-
rience. Après 12 ans d’engagement 
militant et 2 ans de présidence de 
commission, c’est une ultime façon 
de découvrir les innombrables  fa-
cettes de la vie du Parlement, no-
tamment en matière de relations 
internationales. Que du bonheur !
Propos recueillis par Gaël Bourgeois

Pour aider à 
comprendre 
le démantè-
lement des 
politiques 
publiques : 
« Rien n’est 
pire que 
ceux qui 
n’ont rien 
appris et 
tout ou-
blié ! » 
G. Perrin, anc. Prof. 
de droit UniGE
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A l’approche du renouvellement des Chambres fédérales le 18 octobre 2015, quelques parlementaires socia-
listes romand-e-s ont annoncé qu’ils ou elles ne brigueraient plus de nouveaux mandats. L’occasion pour 
SOCIALISTES de les rencontrer autour d’un entretien sous forme de rétrospective de leurs années passées 
sous la coupole et pour évoquer également leur avenir, politique ou non. 

« Il est plus 
nécessaire 
que jamais 
de poursuivre 
la lutte »



Le 9 février 2014 est ton point de 
départ… C’est le résultat de cette 
votation qui a été le déclencheur 
ou cette initiative a-t-elle simple-
ment appuyé une démarche préa-
lable ?
L’idée du livre est née bien avant la 
votation du 9 février 2014, qui a vu 
l’acceptation de l’initiative de l’UDC 
sur l’immigration de masse. Mais elle 
a renforcé mes motivations, en ce 
sens que comme la majorité des au-
teur-e-s, je considère que nous tra-
versons une période de régression. 
Le rejet des migrants n’est pas le seul 
élément de cette évolution. On peut 
y ajouter le démantèlement de l’Etat 
social par les forces conservatrices 
et le retour d’une idéologie libérale 
centenaire. Evidemment, les socia-
listes, les syndicalistes et toutes les 
forces progressistes doivent inver-
ser cette tendance. Dans cette pers-
pective, les différent-e-s auteur-e-s 
proposent de nombreuses pistes, à 
propos de la législation sur le tra-
vail, du régime des retraites, de la 
défense et de la promotion des ser-
vices publics, de la formation ou en-
core des relations entre la Suisse et 
l’Union européenne.

Comment t’es venue l’idée de ras-
sembler tous ces textes ?
Dans un premier temps, j’avais ima-
giné de traiter moi-même tous les 
thèmes abordés dans le livre. Mais 
je me suis assez vite ravisé, en me 
disant qu’il serait plus judicieux de 
mettre en évidence les multiples 
compétences qui existent au sein du 
PS, des syndicats et d’autres forces 
de gauche. Dans sa préface, le polito-
logue Pascal Sciarini souligne d’ail-
leurs ce haut niveau de compétences 
à gauche. Ce travail collectif a été 
une aventure passionnante, même 
s’il n’a pas toujours été facile de faire 
respecter les lignages et les délais à 

une trentaine d’auteur-e-s, dont la 
plupart sont déjà très occupés !

Comment as-tu choisi les au-
teur-e-s et les thèmes qui ont ainsi 
été rassemblés ?
Le choix des auteur-e-s a répondu 
à des critères précis : leurs compé-
tences, leur capacité d’écriture et 
leur volonté de faire de ce livre une 
arme politique. Mais les liens per-
sonnels que j’entretiens avec la plu-
part d’entre eux ont, bien sûr, aussi 
joué un rôle. Quant aux thèmes, ils se 
sont pour la plupart imposés d’eux-
mêmes : la Suisse dans une économie 
mondialisée ; les grandes questions 
sociales  ; les services publics et la 
transition énergétique ; la culture au 
sens large du terme (éducation, for-
mation, migrations, rapports entre 
hommes et femmes, évolution des 
médias) ; et, enfin, quelques trans-
formations structurelles, comme 
les rapports entre classe ouvrière 
et classe moyenne dans l’électorat 
socialiste ou les fusions syndicales. 
Dans ce travail de découpage du 
livre, j’ai pu compter sur le soutien 
permanent de Jean Steinauer, écri-
vain et historien fribourgeois.

A quel besoin des militant-e-s ré-
pond cet ouvrage ?
Au risque de paraître prétentieux, 
cet ouvrage peut être un instrument 
important dans la formation des 
militants, car il aborde de manière 
approfondie la plupart des thèmes 
du champ politique, dans une pers-
pective qui dépasse les prochaines 
élections fédérales. Mais il s’adresse 
aussi à toute personne soucieuse de 
comprendre les grands enjeux de 
notre temps.

Et pour les élu-e-s ?
On peut pratiquement faire les 
mêmes réflexions que pour les mi-

litant-e-s. Même s’ils sont brillants, 
les élu-e-s ne savent pas tout  ! Cet 
ouvrage leur permettra d’approfon-
dir leurs connaissances sur de mul-
tiples sujets qui ne font pas partie de 
leurs domaines d’intervention privi-
légiés.

La politique donne souvent l’image 
d’une grande nébuleuse, ton ob-
jectif était-il de clarifier les idées 
concrètes au travers de textes 
courts et de propositions for-
melles ?
Je n’aspire pas à être le grand maître 
de « l’éducation des masses » ! Mais 
cet ouvrage a le mérite d’aller plus 
loin qu’un tract, que des slogans, que 
la politique au quotidien. En ce sens, 
il fera certainement œuvre de clari-
fication.
Propos recueillis par Gaël Bourgeois
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Elu-e-s et militant-e-s de gauche, syndicalistes, historien-ne-s, politologues, journalistes, les auteur-e-s de 
ce livre veulent expliquer ces tendances régressives mais aussi les combattre, en donnant un nouveau souffle 
aux idéaux de justice sociale, de démocratie et de liberté. Ils font des propositions pragmatiques et originales. 
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 LE RÉSULTAT

A un an des législatives espagnoles, 
les élections régionales en Anda-
lousie, la région la plus peuplée 
d’Espagne, avaient valeur de test, 
tant pour les partis traditionnels 
que pour le nouveau parti anticapi-
taliste, Podemos, allié du parti grec 
Syriza. 
Le parti populaire (PP) est le grand 
perdant de ces élections du sud 
de l’Espagne, tombant à 33 sièges 
(–17), alors même que le parti 
socialiste (PSOE) devient le premier 
parti de la région, en se maintenant 
à 47 sièges. Podemos, qui visait une 
place dans le duo de tête, doit se 
contenter d’une troisième place (15 
sièges), dans une région traditionel-
lement de gauche mais où l’électo-
rat est généralement plus rural et 
plus âgé, donc moins enclin à des 
changements « radicaux ».

LA STATISTIQUE

99 %
La droite nous prédit un véritable 
naufrage économique si l’initiative 
sur les successions devait passer la 
rampe le 14 juin prochain. Pourtant 
ce sont bien 99 % des petites et 
moyennes entreprises (PME) qui ne 
seront en rien concernées par cette 
réforme de la fiscalité successorale. 
Alors que les exploitations agri-
coles seront toutes exonérées, sans 
exception, on voit mal, dès lors, 
comment cette initiative pourrait 
mettre en péril la prospérité helvé-
tique. Une fois encore, combattre 
cette proposition, c’est avant tout 
défendre les privilèges des plus 
aisé-e-s de notre pays. 

RECIF : un « corail » 
d’entraide entre femmes
La solidarité n’existerait plus dans un contexte 
de xénophobie larvée? Le bénévolat serait relégué 
aux oubliettes? L’association neuchâteloise RECIF 
bat en brèche ces poncifs : elle compte sur plus de 
160 bénévoles en 2015 et ce chiffre est en augmen-
tation constante depuis 1994, date de sa création. 
Gérée par une petite équipe professionnelle dy-
namique et enthousiaste, RECIF ne peut agir que 
grâce aux forces vives de ses volontaires. 

Quel projet motive ces très nombreuses béné-
voles à s’impliquer dans l’un des deux centres de 
RECIF ? L’intégration des femmes immigrées et le 
plaisir de mettre en commun des connaissances, 
de partager des activités et des moments de 
convivialité avec des personnes venues du monde 
entier ! Plus de 600 femmes de 85 nationalités fré-
quentent l’un des deux centres de l’association. 
Elles suivent des cours de français ou d’alphabé-
tisation, participent à une large gamme d’ateliers, 
acquièrent des connaissances spécifiques sur 
les institutions et coutumes suisses, ou encore 
suivent une formation d’aide-ménagère. De plus, 
une très large gamme d’activités visant à favoriser 
les rencontres et les échanges sont proposées : des 
« cafés blablas » – moments d’échanges informels 
à thème, des sorties, des repas, des fêtes… L’inté-
gration est vue à RECIF comme un processus très 
global : elle implique une attitude de compréhen-
sion, un pas des membres de la société d’accueil 
vers les personnes venues d’ailleurs et inclut la 
tâche, pour les femmes immigrées, de trouver des 
repères et de reconstruire du sens dans un nou-
veau contexte, afin de pouvoir ensuite s’y impli-
quer activement. 

RECIF étend cette approche à son action avec 
les jeunes enfants des participantes. Accueillis 
dans chacun de  nos centres, ils peuvent tester 
la vie en groupe et la séparation de leurs mères, 
communiquer en français et se préparer en dou-
ceur à l’entrée à l’école grâce à un programme 
d’intégration préscolaire. 

L’intégration s’ancre également dans la re-
connaissance des parcours de vie et des compé-
tences, souvent difficiles à faire valoir après une 
migration. RECIF a monté une exposition intitu-
lée « Derrière la migrante la femme », soutenue 
par le Fonds contre le racisme, qui vise à décon-
struire les clichés liés à la migration féminine. Un 
nouveau projet de mentorat entre femmes immi-
grées démarre également cette année. Après 20 
ans, l’énergie reste intacte !

RECIF est soutenue par la Confédération, le 
canton de Neuchâtel, et les villes de Neuchâtel, 
de La Chaux-de-Fonds et du Locle, par de nom-
breux autres partenaires dans le cadre de projets 
spécifiques – dont la Loterie Romande – ainsi que 
par des dons ! N’hésitez pas à soutenir cette asso-
ciation sans but lucratif, non-confessionnelle et 
apolitique.

Pour vos dons : 
Association RECIF, Rue de la Cassarde 22 
2000 Neuchâtel, CCP 20-1595-6
www.recifne.ch, Neuchâtel: 2000@recifNE.ch   
La Chaux-de-Fonds : 2300@recifNE.ch

Chaque numéro de SOCIALISTES présentera une 
nouvelle rubrique, mettant en avant une associa-
tion ou une fondation œuvrant dans un domaine 
d’activité cher au Parti socialiste. N’hésitez pas 
à soutenir ces associations, dont les valeurs 
sociales, de solidarité ou encore d’entraide sont 
essentielles à la cohésion.

K 35,43 % Parti socialiste ouvrier espagnol (PSOE) 
K 26,76 % Parti populaire (PP) 
K 14.84 % Podemos 
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Inscrivez-vous maintenant !
www.pssuisse.ch/unidete

oui
à la réforme de la fiscalité successorale
le 14 juin 2015

Soulager les revenus –

renforcer l’AVS

Notre mandant, le syndicat Unia, est le plus grand syndicat de Suisse. Il s‘engage 
pour que ses près de 200’000 membres aient des conditions de travail et des 
prestations équitables. Suite au renforcement et à la réorganisation du secteur 
artisanat à Berne, nous cherchons

Un-e responsable du secteur aménagement à 
80–100 %
Vos tâches
> Soutien aux responsables de branches au sein des Régions d’Unia y compris 

dans la création de réseau avec les personnes de confiance et dans le renou-
vellement des CCT cantonales et régionales

> Responsabilité de la gestion des négociations salariales et des négociations 
quant au renouvellement ou à la mise en place de conventions collectives de 
travail nationales

> Elaboration, gestion et coordination de différents projets et de campagnes 
dans les différentes branches en collaboration avec les secrétaires respon-
sables au sein des régions et des sections

> Collaboration avec les commissions paritaires
> Participations aux organes des caisses de pension dans les branches

Votre profil
> Expérience dans le domaine syndical ou dans une organisation politique
> Diplômé/e d’une Haute Ecole Spécialisée ou formation jugée équivalente
> Très bonne capacité d’écriture en langue allemande et française
> Personnalité cartésienne, orientée objectifs
> Bonne prestance, bonne habilité dans les négociations et dans la prise de dé-

cision
> Capacité à travailler en équipe, expérience dans la gestion de projets et dans 

la conduite de personnel seraient un atout
> La connaissance orale de la langue italienne constituerait également un atout

Notre offre
Unia vous propose une activité variée et riche de sens, comprenant un important 
potentiel de développement, une grande marge de manœuvre ainsi que des 
conditions d’engagement modernes. Votre lieu de travail se trouve à Berne.

Etes-vous intéressé/e et prêt/e à vous engager pour relever ce défi ? 
Nous nous réjouissons de recevoir votre candidature par voie électronique chez : 
Kampahire, Andrea Sprecher, asprecher@kampahire.ch. Si vous avez des ques-
tions, n’hésitez pas à contacter Madame Sprecher au 044 500 16 09.

www.kampahire.ch

du 6 au 9 août, Chandolin (vs)
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Grâce à des projets d’insertion diversifi és, nous offrons 
de véritables perspectives aux jeunes qui ne sont pas 
intégrés dans le monde du travail. Merci de nous soutenir 
dans cette démarche. 

www.oseo-suisse.ch
CCP 30-241785-6

Travail et intégration

Le ch mage des jeu nes 
doit dispara tre 


